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Campagne de l’Assemblée des Régions d’Europe et des Amis de la Terre

pour des zones et régions sans OGM
Le 14 septembre 2004 au Parlement européen à Strasbourg, l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) et des Amis de la Terre Europe (FOEE) ont lancé leur campagne commune en faveur de la préservation de l’agriculture traditionnelle et de la promotion des produits d’origine contrôlée. La première étape de cette campagne vise à protéger les cultures traditionnelles et les produits qui en sont issus des conséquences de l’introduction de nouvelles technologies génétiques
, par la mise en place au niveau européen d’un cadre juridique pour la coexistence entre ces deux types d’agriculture et par la reconnaissance légale des zones et des régions sans OGM.

L’ARE et FOE demandent la mise en place d’une réglementation communautaire contraignante sur la coexistence, à l’instar de la loi récemment adoptée par le Bundestag, le Parlement allemand, avec une définition claire : 

· des mesures de biosécurité comme l’établissement de distances minimum de séparation et la mise en place d’un registre public ;

· des responsabilités en cas de contamination des cultures et des semences conventionnelles et biologiques par des OGM, sur la base des principes communautaires de précaution et du pollueur-payeur ;

· le droit pour les Etats membres et les régions d’interdire ou de restreindre l’usage et la commercialisation d’OGM au sein du Marché intérieur, si un risque avancé de dissémination ou un impact négatif pour l’environnement a été démontré ;

· des dispositions juridiques permettant aux régions d’avoir la capacité à définir leur propre territoire ou une partie de celui-ci comme étant zone ou région sans OGM sans que ces décisions soient considérées comme une infraction au principe communautaire de libre circulation des marchandises.

Les deux organisations plaident pour qu’aucun nouvel OGM ne soit autorisé sur le marché communautaire jusqu’à l’entrée en vigueur de cette réglementation contraignante au sein de l’UE.

Par ailleurs, l’ARE et FoEE demandent au Parlement européen, aux Etats membres et à la Commission européenne d’améliorer radicalement les dispositions de la réglementation européenne (Directive 2001/18/CE) relatives à la participation du public au processus d’autorisation des OGM. Actuellement, il n’existe pas de vraie procédure de consultation dans le cas des nouvelles autorisations d’OGM. Les autorités locales et régionales, les ONG et le public en général peuvent adresser des objections mais ni la Commission, ni les Etats membres n’ont l’obligation de prendre ces objections en compte ni même de leur répondre.

En outre, le processus communautaire d’autorisation des OGM est dans son ensemble extrêmement opaque. Généralement, les seuls documents auxquels le publics a accès sont des résumés des dossiers de demandes d’autorisation, qui ne contiennent aucune information essentielle, où manquent notamment les études réalisées en laboratoire, sur la base desquelles les entreprises de biotechnologie affirment que leurs produits sont sans danger. De même, les objections que les Etats membres élèvent souvent contre les demandes d’autorisations de nouveaux OGM ne sont généralement pas rendues publiques.

L’ARE et FOEE demandent instamment au Parlement européen et à la Commission européenne d’assurer un

contrôle démocratique plus étroit sur le processus décisionnel relatif à la mise sur le marché communautaire de nouveaux OGM et de le rendre plus transparent, afin de garantir que les autorités régionales et locales, la société civile et les citoyens soient suffisamment informés.

Depuis 1999, près de deux mille collectivités locales et régionales en Europe se sont déclarées “zones sans OGM”, défiant les lois communautaires relatives au Marché commun. Ce mouvement, assez important dès ses débuts dans les pays à vocation agricole de l’UE (UK, France, Italie, Grèce et Autriche), s’étend aujourd’hui à la majorité des États membres et s’organise au niveau européen
. Par leurs décisions, soutenues par les associations de producteurs traditionnels, de consommateurs et de protection de l’environnement, les collectivités locales et régionales veulent protéger leur agriculture traditionnelle ainsi que leurs produits biologiques et d’origine contrôlée contre les risques de contamination par les OGM.

D’après de nombreuses études scientifiques menées par des agences gouvernementales ou indépendantes, ces risques de contamination sont très élevés. Pour certains OGM autorisés sur le marché européen, le pourcentage des cultures traditionnelles contaminées peut atteindre 40 % dans le proche voisinage. Les mesures destinées à éviter ce type de contamination pourraient coûter aux agriculteurs jusqu’à 41% du total des coûts de production, selon une étude du Centre Commun de Recherche.

À l’heure actuelle, faute de réglementation, les dommages économiques doivent être assumées par les agriculteurs qui pratiquent une agriculture traditionnelle ou biologique. En effet, bien que l’UE soit le décideur final dans la mise sur le marché des OGM, il n’y a pas de loi européenne permettant de réglementer la coexistence entre les cultures traditionnelles et transgéniques. Au niveau national, seul le Danemark (mai 2004) a adopté une loi sur la coexistence qui met en place des mesures compensatoires en faveur des agriculteurs dont les cultures traditionnelles ont subi une contamination. En Allemagne toutefois, une loi similaire se trouve à un stade avancé. Dans la plupart des Etats membres, les collectivités locales et régionales n’ont pas la compétence de légiférer dans ce domaine.
C’est pourquoi, suivant les conclusions de la conférence des Présidents et des Ministres régionaux de l’Agriculture et du Développement durable à Bari (Mai 2004), l’Assemblée des Régions d’Europe a décidé de lancer une campagne commune avec les Amis de la Terre Europe pour préserver la pérennité de l’agriculture traditionnelle et des produits agricoles d’origine et de haute qualité. 
_________________

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est une organisation politique des régions en Europe et le porte-parole de leurs intérêts aux niveaux européen et international. Elle compte actuellement parmi ses membres 250 régions de 30 pays européens et 12 organisations interrégionales. Pour plus d’informations : www.a-e-r.org
Contacts ARE : Agnès Ciccarone, Secrétaire Exécutive de la Commission Politique régionale de l’ARE, Tél.  +33 3 88 22 74 37,Email a.ciccarone@a-e-r.org ou Barbara Skoczylas-Thauront, Responsable Presse et Communication, Tél.  +33 3 88 22 74 46, Email b.thauront@a-e-r.org
Les Amis de la Terre Europe sont une organisation non gouvernementale et le plus large réseau européen dans le domaine de protection de l’environnement et du développement durable. Ils sont la branche européenne des Amis de la Terre International qui regroupent 68 organisations membres nationales et quelques 5 000 associations locales dans le monde. Pour plus d’informations : www.foeeurope.org
Contacts Amis de la Terre Europe : Geert Ritsema, Coordinateur de la campagne OGM, Tél.+32-2-542 0182,

Mobile:+31-6-290 05 908, Email geert.ritsema@foeeurope.org
Campagne de l’Assemblée des Régions d’Europe et des Amis de la Terre

pour des zones et des régions sans OGM
Points clés sur la problématique OGM

I- Risques de contamination 

· Selon une étude de l’Agence Européenne pour l’Environnement (AEE) publiée en 2002, la contamination (flux de gènes) à partir de plants génétiquement modifiés est possible jusqu’à des distances de 4km. L’AEE décrit la culture des graines de colza comme une ‘culture à haut risque’ et le maïs comme une ‘culture de risque moyen à haut’ en ce qui concerne le transport de gènes par le biais du pollen. Les recherches menées par le Département de l’environnement, de l’alimentation et des affaires rurales (Institut gouvernemental britannique octobre 2003) ont démontré que les abeilles étaient en mesure de transporter du pollen à partir de cultures génétiquement modifiées vers des cultures conventionnelles ou biologiques environnantes sur une distance de 26 km2. 

· Selon une étude publiée par le magazine “Nature“ (Février 2004), 40% des produits biologiques étudiés dans des zones mixtes ont révélé une contamination par des OGM.

· Des recherches menées par Centre de recherche sur les insectes (Université d’Arizona, USA) sur les cultures du maïs BT ont démontré, quant à elles, que le vent et les insectes étaient à l’origine de la propagation élevée de la toxine BT dans les cultures conventionnelles environnantes. Les études menées sur les effets de ces contaminations ont démontré que, d’une part, la toxine BT pouvait être produite par la génération suivante des plants conventionnels contaminés et, d’autre part, que les risques d’obtenir des insectes résistants à cette toxine étaient augmentés.

· Les environnementalistes s’inquiètent également des effets des cultures OGM sur la faune et la flore sauvages et de leur impact sur la biodiversité en général. En octobre 2003, les résultats des “Farm Scale Evaluations”, un projet de recherche à grande échelle commandé par le gouvernement britannique, ont montré que cultiver des graines de colza et des betteraves génétiquement modifiées ont un impact négatif sur la biodiversité. Dans les champs de betteraves génétiquement modifiées, on a observé une baisse de 60% des graines de mauvaises herbes, ainsi qu’une baisse du nombre de papillons et d’abeilles ; dans les champs de graines de colza, ce sont 80% en moins de mauvaises herbes qui ont été constatés et également moins de papillons.

II- Effets économiques

· Pour des raisons de sécurité alimentaire, “la majorité d’Européens ne soutiennent pas les aliments génétiquement modifiés, qui sont jugées inutiles et dangereux pour la société” (Eurobaromètre, mars 2003). En effet, diverses études sanitaires apportent des arguments contradictoires et la communauté scientifique elle-même reste divisée sur la question.

· Compte tenu de l’attitude des consommateurs, les agriculteurs eux-mêmes ne voient pas l’intérêt économique qu’ils auraient à s’investir dans ces nouvelles technologies génétiques, suivis par l’industrie de transformation et les grands distributeurs. En France, par exemple, la Confédération paysanne, deuxième syndicat agricole, s’est prononcée contre toute culture des OGM en milieu ouvert, et la FNSEA, syndicat majoritaire, préconise qu’un maximum de précautions soient prises.

· Une étude du Centre Commun de Recherche de l’UE (CCR) publiée en 2002, affirme que l’introduction d’OGM dans l’UE mènerait à une augmentation substantielle des coûts pour les agriculteurs biologiques et traditionnels. Selon le CCR, « la coexistence de cultures génétiquement modifiées et non génétiquement modifiées dans une région pourrait être possible techniquement, mais serait difficile économiquement. » Ils ont calculé que les coûts liés à la coexistence pourraient s’élever à 41% des coûts actuels de production. Le suivi et les activités de tests représentent la plus grande partie de ces coûts.

· En cas de contamination de produits agricoles conventionnels ou biologiques par des OGM, les agriculteurs concernés peuvent subir des pertes économiques importantes. Ceci est particulièrement vrai pour les produits éligibles aux critères de labellisation, notamment “bio”. Aucune procédure d’indemnisation n’a été mise en place, sauf au Danemark qui dispose depuis le mois de mai 2004 d’une réglementation relative à la coexistence des cultures conventionnelles et transgéniques appliquant le principe pollueur-payeur en cas de contamination. En Allemagne, une loi sur la coexistence, qui rend les opérateurs OGM responsables des dommages économiques causés par la contamination, a été adoptée par le Bundestag (Parlement) en juin. Cependant, pour que cette loi puisse entrer en vigueur, elle a besoin de l’accord du Bundesrat, une seconde chambre composée de représentants des 16 Länder (Etats). Le vote devrait avoir lieu en automne 2004. En mai 2004, la France a mis en place un groupe d’experts, chargé de se prononcer sur la question des pertes économiques liées à la contamination par les OGM, en vue de mettre en place un processus d’indemnisation des agriculteurs en cas de contamination de leurs champs par des cultures transgéniques. La France a toutefois exprimé le souhait que des mesures soient prises au niveau communautaire.

III- Des lacunes juridiques

· Bien que l’UE soit le décideur final dans la mise sur le marché des OGM, il n’existe pas de loi communautaire permettant de réglementer la coexistence entre les cultures traditionnelles et transgéniques. Jusqu’à présent, chaque État membre fixe ses propres règles dans ce domaine mais seul le Bundestag allemand a adopté une législation stricte sur cette question. Celle-ci oblige les opérateurs OGM à prendre des mesures de précaution afin d’éviter des dommages économiques aux cultures conventionnelles. Elle prévoit également des mesures compensatoires en faveur des agriculteurs dont les cultures ont subi des contaminations. En outre, l’État allemand se réserve le droit de refuser sur son territoire la culture de certains OGM pour lesquels il serait démontré que la coexistence est impossible, ou alors qu’il existe un risque avancé de propagation extensive ou un impact négatif sur des milieux naturels comme les zones “Natura 2000”. Le Danemark, quant à lui, a abouti à une législation de compromis basée sur l’établissement des périmètres minima, la création d’un fonds de compensation et la possibilité, à l’instar de l’Allemagne, de refuser la culture d’OGM dont les risques de contamination ne peuvent être prévenus.

· Dans la plupart des pays, les régions n’ont pas la compétence législative pour définir leurs propres règles dans ce domaine. Elles peuvent juste exercer une pression sur leur gouvernement afin qu’il légifère et mette en place des règlements et des systèmes d’indemnisation appropriés. Depuis 1999, près de deux mille collectivités locales et régionales en Europe se sont déclarées “zones sans OGM”. Elles agissent en faveur une clarification des responsabilités, quitte à affronter des procédures juridiques devant les tribunaux tant au niveau national qu’européen (règles communautaires relatives au Marché commun et la libre circulation des biens). Ce mouvement, assez important dès ses débuts dans les pays à vocation agricole de l’UE (UK, France, Italie, Grèce et Autriche), s’étend aujourd’hui à la majorité des États membres et s’organise au niveau européen
. Par leurs décisions, soutenues par les associations de producteurs traditionnels, de consommateurs et de protection de l’environnement, les collectivités locales et régionales veulent protéger leur agriculture traditionnelle ainsi que leurs produits biologiques et d’origine contrôlée contre les risques de contamination par les OGM.

· La seule possibilité, réservée toutefois aux régions des États fédéraux, pour faire valoir la liberté de choix est de déposer un recours devant la Cour de Justice des Communautés Européennes, ce qu’a fait la Région de Haute-Autriche. Celle-ci met en avant l’article 95.5 du Traité CE, qui stipule que “si un État membre estime nécessaire d’introduire des dispositions nationales basées sur des preuves scientifiques nouvelles relatives à la protection de l’environnement”, il peut le faire en notifiant sa décision et la raison de l’adoption de telles mesures. L’obligation pour les autorités régionales de se tourner vers la CJCE pour avoir leur mot à dire sur un sujet aussi sensible que celui des OGM ne donne pas l’image d’une Union européenne proche des citoyens et soucieuse du bien–être de tous. La mise en place d’un dialogue constructif entre la Commission européenne et les régions serait sans aucun doute mieux perçu.

· Les Articles 19.3(c) et 23 de la Directive 2001/18/CE, qui a mis en place une procédure d’autorisation pour l’introduction de nouveaux OGM sur le marché européen, ouvrent quelques possibilités très restreintes, aux autorités locales et régionales, de pouvoir s’opposer à l’introduction d’OGM sur un territoire donné. L’Article 19.3(c) stipule que certaines zones peuvent être exemptées de ces mesures en vertu de leurs “écosystèmes/environnements particuliers”. L’Article 23 dispose que, si un État membre peut avancer une nouvelle preuve scientifique dont il ne disposait pas à la date où l’accord a été donné, cet État membre peut restreindre ou interdire provisoirement l’utilisation ou la vente d’OGM.

· De plus, la Directive 2001/18/CE qui régit l’autorisation de la mise sur le marché de nouveaux OGM ne prévoit ni la consultation du Parlement européen, ni du Comité des Régions, ni du Comité Économique et Social Européen. Ce sont les États membres qui sont les principaux décideurs, sauf en cas de désaccord où la décision finale appartient à la Commission européenne.

· La Commission européenne avait affiché, en juillet 2003, son ferme refus des zones sans OGM, considérant que cette était démarche contraire aux règles du marché intérieur. En effet, la liberté de circulation des biens, des services, des personnes et des capitaux est à la base du Traité CE. L’article 95 du Traité CE autorise l’Union européenne à prendre des mesures favorisant la mise en œuvre du Marché Commun.

· En janvier 2004, la Commission européenne a toutefois assoupli sa position en affirmant que “les zones sans OGM étaient possibles si les agriculteurs prenaient cette décision sur une base volontaire et qu’il serait difficile à s’opposer à ces décisions, compte tenu des préoccupations fortes des consommateurs et des considérations économiques telles que, par exemple, la protection de l’agriculture traditionnelle locale”. Cependant, la Commission n’a pris aucune initiative pour enrayer le mouvement croissant d’opposition allant jusqu’aux actes de désobéissance civile. Au contraire, elle a décidé de lever le 19 mai dernier le moratoire observé depuis 1999 sur l’autorisation de la commercialisation de nouveaux OGM et depuis, deux nouveaux OGM ont été autorisés à la commercialisation dans l’UE.
Collectivités territoriales qui participent au mouvement pour les zones et régions sans OGM

· Réseau européen des Régions sans OGM

Dans une Déclaration commune de novembre 2003, 10 régions européennes - Toscana, Oberösterreich, Aquitaine, País Vasco, Limousin, Marche, Thrace, Salzburg, Schleswig-Holstein, Wales - ont demandé à l’Union européenne d’accepter que les régions européennes définissent leur propre territoire ou une partie de celui-ci comme zone sans OGM. Deux régions supplémentaires – Highlands et Burgenland ont récemment rejoint le réseau. La région Principado de Asturias va également adhérer au réseau.

· Collectivités territoriales impliquées par pays

· Allemagne
Schleswig-Holstein mais la nouvelle législation (janvier et juin 2004) a répondu à la demande des Länder allemands
· Autriche
Burgenland, Oberösterreich, Salzburg

En projet : Niederösterreich, Steiermark et Tirol (demande auprès du gouvernement fédéral), Kärtnen (dans le cadre de Bio Region ALPEN ADRIA)

· Belgique

Vlaanderen (39 communes), Wallonie (81 communes)

· Croatie
Istrie

· Danemark 

La nouvelle législation a partiellement résolu les problèmes.

· Espagne

País Vasco, Principado de Asturias
· France,
Aquitaine, Bourgogne, Basse-Normandie, Bourgogne, Centre, Limousin, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais, Pays de la Loire, Picardie, Poitou-Charentes, Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Rhône-Alpes, ainsi que 5 départements – Alpes-de-Haute-Provence, Gers ; Côte d’Or, Dordogne, Creuse - et 1250 communes.
En projet : La Bretagne, l’Alsace et la Réunion se sont saisies du dossier
· Grèce
53 préfectures sur 54.

· Hongrie: 
31 communes, régions transfrontalière sans OGM : Pannonien, incluant 23 communes autrichiennes, 12 hongroises et 10 slovaques.

· Irlande
Westmeath

· Italie
Abruzzo, Basilicata, Campania, Friuli-Venezia Giulia, Lazio, Marche, Molise, Puglia,

Toscana, Trentino Alto-Adige, Umbria et plus de 500 villes
· Lituanie 
Les collectivités territoriales se sont saisies du dossier

· Portugal

Algrave

· Suisse
Canton Ticino

Vaud et Jura en discussion

· Royaume-Uni
Wales, Scotland (Highlands), England (44 autorités régionales et locales dont Cornwal,

Cumbria, Gloucestershire, Hampshire, Hertfordshire county councils).
NB. Dans la Bio-région ALPE Adria qui couvre la Slovénie, les provinces autrichiennes Kärtnen et Steiermark, et les régions italiennes de Friuli-Venezia Giulia et Veneto les présidents des associations des producteurs biologiques mène la campagne pour déclarer la région sans OGM.

__________________________

Pour plus d’informations : merci de consulter la page OGM sur les sites web de l’ARE et de FOE www.a-e-r.org et www.foeeurope.org/GMOs/Index.htm
 ; lire aussi le Dossier thématique de l’ARE “Comment être une région sans OGM ?” – Été 2004 et le Rapport de la Conférence “GMOs co-existence or contamination?” organisée par les Amis de la Terre Europe, Euro Coop, les VERTS/ALE et la Fondation Heinrich Böll à Bruxelles, le 28tMai 2003
� Pour plus d’information : “Points clés sur la problématique OGM” et Dossier thématique de l’ARE “Comment être une région sans OGM” – Eté 2004 disponibles sur le site web de l’ARE � HYPERLINK "http://www.a-e-r.org" ��www.a-e-r.org�


� Le public a seulement généralement accès à un résumé de la candidature d’une entreprise voulant, par exemple, vendre des semences génétiquement modifiées. Les informations essentielles du dossier (comme les résultats des essais déterminant les effets sur la santé) sont souvent gardées secrètes par les entreprises et les autorités. 


� Voir la liste d’autorités locales et régionales disponibles sur le site web de l’ARE � HYPERLINK "http://www.a-e-r.org" ��www.a-e-r.org� ou la base de données sur le site web de FOE Europe � HYPERLINK "http://www.foeeurope.org/GMOs/gmofree/" ��http://www.foeeurope.org/GMOs/gmofree/�


� Voir la liste d’autorités locales et régionales disponibles sur le site web de l’ARE � HYPERLINK "http://www.a-e-r.org" ��www.a-e-r.org� ou la base de données sur le site web de FOE Europe � HYPERLINK "http://www.foeeurope.org/GMOs/gmofree/" ��http://www.foeeurope.org/GMOs/gmofree/�
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